
SAISIR UNE DEMANDE DE PRISE EN CHARGE DE FORMATION 
 

 
 

 
 

 

Connectez-vous sur votre 

portail « adhérent » AFDAS 

Rubrique ENTREPRISE 

Espace adhérent 



 
 

 

 
 

 

 

« CREER MA DEMANDE DE 

PRISE EN CHARGE » 

NOUVELLE DEMANDE 

CHOISIR 

« DEVELOPPEMENT 

DES COMPETENCES » 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« AUCUNE » 

« Action de formation » 

» 

REPRENDRE L’INTITULÉ 

DE LA FICHE FORMATION 

DU COMITE REGIONAL 
NOMBRE DE 

STAGIAIRES DE 

VOTRE ASSOCIATION 

NOMBRE DE MODULES (indiqué sur la fiche formation) 

CLIQUEZ SUR LA LOUPE, POUR VALIDER LE PRESTATAIRE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

COCHEZ « NON CERTIFIANTE » 
DUREE DE FORMATION (voir fiche formation) 

INDIQUEZ EVENTUELLEMENT 

LE NOMBRE D’HEURES 

REALISEES HORS TEMPS DE 

TRAVAIL (sinon mettre « 0 ») 



 

PUIS ENREGISTRER 

 

 

 

 

 

INDIQUEZ MONTANT DES 

FRAIS PEDAGOGIQUES 

(voir fiche formation et devis 

du Comité Régional) 

RENOUVELEZ LA SAISIE 

POUR LES AUTRES MODULES 

si besoin 

PUIS « suivant » 



 

 

  

SELECTIONNEZ VOTRE SALARIÉ 

Si déjà existant dans la liste 

ou « NOUVEAU » pour le créer 



 

FRAIS ANNEXES 

Attention depuis le 1er janvier 2023, les frais annexes ne sont normalement plus 

remboursés et restent donc à la charge de l’employeur. 

 

Néanmoins, pour les structures n’ayant peu ou pas effectué de demandes précédemment, 

il peut arriver que l’AFDAS finance une partie des frais annexes (pour les premières 

formations). Vous pouvez donc déposer tout de même la demande de frais de déplacements 

et frais hébergement-restauration, tout en sachant qu’ils ne seront probablement pas 

remboursés. 

 

 

 

Pour chaque stagiaire sélectionné : 

COCHEZ « FRAIS ANNEXES » 



 

 

 

 

 

 

 

Pour les structures n’ayant peu ou 

pas déposé de demandes 

précédemment, 

DECLAREZ LES FRAIS ESTIMÉS 

POUR CHAQUE MODULE 

VERIFIEZ LE CONTENU DE VOTRE DOSSIER, puis « ENVOYER » 

TELECHARGEZ LA FICHE 

FORMATION 

TELECHARGEZ LE DEVIS 

(à demander au Comité Régional) 

FRAIS SALAIRES 

Non remboursés 



L’AFDAS INSTRUIT VOTRE DOSSIER 

PUIS VOUS ENVOIE LA PROPOSITION DE FINANCEMENT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COCHEZ « ACCEPTER » (ou refuser) 

LA PROPOSITION DE FINANCEMENT  


